




Famille de métiers





Scolaires (Lycées Pro) 48

Apprentis 67

Insertion des jeunes de niveau 

CAP à BTS 6 mois après leur 

sortie d'études en 2022
En emploi salarié en janvier 2023 (en %)







▪ Signé par l’apprenti-e, l’entreprise (qui désigne 

un Maitre d’Apprentissage) et le CFA (et son 

UFA)

▪ Être âgé-e de 16 à 29 ans révolus

✓ A 15 ans si vous avez finalisé votre parcours

scolaire en classe de 3ème et que vous atteignez

vos 15 ans avant le 31 décembre de l’année

civile.

✓ Les jeunes de 14 ans qui auront 15 ans entre la

rentrée scolaire et le 31 décembre peuvent

s’inscrire au sein d’un lycée professionnel, sous 

statut scolaire ou en CFA pour débuter une 

formation.

✓ Sans limite d’âge pour les travailleurs 

handicapés, les sportifs de haut niveau ou les 

personnes voulant créer leur entreprise

▪ Contrat de 1 an à 3 ans



▪ Participer aux portes ouvertes des CFA et UFA

▪ S’inscrire à des mini stages

▪ Participer aux salons :

▪ Locaux : mairies, lycées, CFA…

▪ Régionaux : Jeunes d’Avenirs, Your Future, 

L’Etudiant, Fête des Métiers…

▪ Prendre rendez vous avec une PsyEN dans votre

établissement ou au CIO

▪ Consulter les sites liés à l’orientation : Onisep, Oriane, La

Bonne Alternance, InserJeunes…

▪ Formuler des vœux en apprentissage (recensement) sur

Affelnet et aussi en scolaire pour sécuriser une place

(certaines filières sont sélectives).

▪ La clé pour valider le vœu : signer un contrat avec une 

entreprise !
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- Fiches métiers 
- Comparatif scolaire 
apprentissage
- Lien vers site 
ministère du Travail

- Offres d’alternance
- Aides apprentis
- Mentorat









https://www.opcomobilites.fr/
https://www.akto.fr/
https://www.lopcommerce.com/
https://www.opco-atlas.fr/
https://www.afdas.com/
https://www.opco2i.fr/
https://www.constructys.fr/
https://www.opcoep.fr/
https://www.ocapiat.fr/
https://www.opco-sante.fr/prehome
https://www.uniformation.fr/



